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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Avant le 31 décembre 2024, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur la stratégie 
nationale arrêtée en matière d’investissement dans la recherche et l’innovation agricoles, 
notamment dans la filière des intrants et des produits phytosanitaires, nécessaire à l’objectif de 
souveraineté alimentaire française.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est une demande de rapport sur la stratégie nationale arrêtée en matière 
d'investissement dans la recherche et l'innovation agricoles, notamment dans la filière des intrants et 
des produits phytosanitaires, nécessaire à l'objectif de souveraineté alimentaire française.
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Une part précise et étudiée des finances publiques sera pertinemment orientée vers des dépenses 
d'investissement en recherche et développement agricoles, afin d'assurer l'objectif poursuivi par le 
présent projet de loi.Tel est l'objet de cet amendement.


